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PR0N0NCE ARBITRAL.

MM. Delarageaz, colonel federal d'artillerie; Borgeaud, colonel ä

Tetat-major general; Melley, lieut.-colonel de gendarmerie; de

Valliere, major federal d'artillerie, et Ruchonnet, lieutenant d'arlillerie,
— arbitres charges de prononcer sur le differend qui divise MM.

Guillemin, lieutenant federal du genie, et Paquier, lieutenant föderal

d'arlillerie, — ont entendu les explieations et lu les memoires fournis

par ces deux officiers.
Les arbitres constatent les faits suivants :

1° Des 1859 dejä, M. Guillemin a coneu l'idee de procurer par la

röaction des gaz de la poudre un mouvement gyratoire au projectile
du canon lisse, et cela en employant soit la lension des gaz de la

charge elle-meme, soit la poudre fusante. II a coneu aussi les
nombreuses formes que Ton peut donner au projectile pour atteindre ce

but, et est arrive ä ce resultat que, le principe donnö, il est plus aise

de faire tourner un boulet que del'empecher de tourner. — Toutefois
M. Guillemin n'a fait ses essais que des 1862, et n'a guere employe
le Systeme des canaux soit interieurs, soit exterieurs, laissant de cöte
le Systeme des hölices.

2° M. Paquier, de son cöte, a cherche Ia Solution du meme
probleme des 1863, et dans les essais il n'a employe que le Systeme des

hölices.
3° En 1860, M. Guillemin a parle ä M. Paquier de cette question,

il lui a dit qu'il avait plusieurs moyens de donner la rotation au
projectile du canon lisse, et, comme exemple, lui a eile l'emploi de la

poudre fusante. Mais M. Guillemin n'a pas formule ä M. Paquier la

regle generale, il ne lui a pas expressement signale l'emploi de la

charge elle-meme, et lorsque plus lard M. Paquier commenca ses

recherches, il n'avait pas conserve souvenir de cetle conversation, et
n'en tira pas profit.

4° M. Guillemin ayant vu Tun des projectiles de M. Paquier, donna
conseil ä ce dernier de prolonger les helices pour donner issue aux

gaz. M. Paquier ayanl recu le meme conseil de M. Piccard, professeur
ä Tecole polytechnique, modifia son projectile dans ce sens.

Les arbitres, apres avoir constale Texactitude de ces faits, en don-
nent acte ä MM. Guillemin et Paquier en lieu de prononce.

Ils doivent faire observer que l'idee de donner le mouvement
gyratoire au projectile du canon lisse par l'emploi des gaz de la charge
n'est pas neuve, et a ete Tobjet de diverses experiences, que MM.

Guillemin et Paquier n'ont, il est vrai, pas connues.
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Enfin les arbitres, tout en regrettant ce conflit, döclarent que MM.

Guillemin et Paquier se sonl Tun et Tauire comportös devant eux avec

loyaule et que rien dans celte affaire ne peut porler atteinte ä l'honneur

de ces deux officiers.
Les arbitres pensent que chacun d'eux a son merite, et peut trouver

dans ces recherches son champ de travail sans empieter sur Ie

domaine de l'autre, et considerant que ce conflit n'etant presque qu'un
malentendu, ils invitenl MM. Guillemin el Paquier ä faire disparaitre
toute animosite entr'eux.

Lausanne, 4 decembre 1863.

(Signe) L.-H. Delarageaz, colonel föderal.
Constant Borgeaud, colonel.
J. Melley, lieutenant-colonel.
Th. de Valliere, major federal.

Ruchonnet, lieutenant d'artillerie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. Sur la proposition de M. le colonel de Linden, M. Te major Reinert,
naturellement designö par ses aptitudes bien reconnues, a ete nomme adjoint du

directeur de la regie federale des chevaux.

Le personnel du corps d'inslruclion des carabiniers a öle reconstitue comme
suit :

Instructeur chef: Fogliardi, colonel. Instructeurs de lf classe : Hartmann et
Fratecolla. Instructeurs de 2" classe : Gribi, Kapp, Fornallaz, Brunner. Sous-instrucleurs

: Peyer, Jeangros, Siedler, Ulmi.
Voici la liste des officiers qui ont donne leur demission de Tetat-major federal :

MM. les colonels Kloss, de Liestal, et de Steiger, de Thoune.
Les lieut.-col. Pequignot, de Delemont; Durrer, de Kerns (Unterwald); Cherix,

de Bex; Fischer, de Berne. Le major Jan, ä Lausanne, et Jenny, capitaine ä

Coire.

Etat-major du genie : major de Steiger, Berne: capitaine Dürr, Lausanne;

Lardy, de Geneve.

Etat-major d'arlillerie : capitaines Diodali, de Geneve, et Ceresole, de Lausanne.

Etat-major judiciaire : major Duplan-Veillon, ä Lausanne.

Commissaires des guerres : major Muller, de Schmerikon; Davall, ä Vevey;

Bazigher, Coire. Lieutenant Buchen, ä Lengnau, et sous-lieutenanl Cretenoud,

Geneve.

Etat-major sanitaire : capitaines Meilschi, ä Zweisimmen: Irlet, ä la Chaux-de-

Fonds; Buhlmann, ä Berne, et lieut Henne, ä Pfeffen.
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